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Le Général Théophile Voirol, gouverneur
de l'Algérie

Qui ne connaît la belle maison du général Voirol, sur la place
publique de Tavannes Une grande maison blanche, avec un péristyle

à l'orientale, et des fenêtres en ogives. Cet édifice, qui abrite
aujourd'hui les bureaux des Chemins de fer jurassiens, fut érigé par
Théophile Voirol dans les années 1850. Sa famille possédait auparavant
l'hôtel de la Couronne, qui jouissait d'une excellente réputation, si nous
en croyons le récit de voyage du baron d'Haussez, ministre de la
marine sous Charles X : « J'ai trouvé l'auberge de Tavannes la meilleure
et la plus confortable de toute la contrée. »

L'hôtel de la Couronne fut détruit par un incendie le 15 septembre
1846. Ce sinistre, qui coûta la vie à cinq voyageurs, marque dans les
annales de Tavannes. Désirant conserver un pied-à-terre dans son
village natal, Théophile Voirol fera construire sa nouvelle demure dans
le style des villas algériennes, à proximité de l'emplacement de son
ancienne maison familiale.

Théophile Voirol avait fait une brillante carrière militaire. Engagé
volontaire en 1799, en remplacement de son frère aîné, il rejoint l'armée

du Rhin et se distingue par une intrépidité à toute épreuve.
Sergent en 1802, il est fait lieutenant à Austerlitz et prend part à toutes les
campagnes de la Grande-Armée. Sa brillante conduite dans la Campagne

de France lui vaut d'être promu général par Napoléon en
personne. Après une éclipse due à sa fidélité à l'empereur pendant les
Cent-Jours, il est réintégré dans l'armée française en qualité de colonel
en 1819 et commande successivement un régiment en Provence, puis
une brigade à Paris. Nommé maréchal de camp, puis général de
brigade en 1828, il reçoit le commandement militaire du Département du
Gard, puis un commandement à l'Armée du Nord, chargée du siège
d'Anvers. Il fonctionne quelque temps, à la demande du roi des Belges
Léopold 1er, en qualité d'agent de liaison entre la France et la Belgique,

puis il est désigné comme inspecteur des troupes d'Afrique et
administrateur de l'Algérie à titre intérimaire, avec le titre de gouverneur.

C'est donc un officier qui a passé par tous les degrés de la
hiérarchie, un soldat sorti du rang, qui accédera, en 1833 — il était âgé de
cinquante ans — aux fonctions de gouverneur d'une colonie qu'il s'agis-
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